
    

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PRESTATION 
 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Lycée Théophile Gautier, 
15 Rue Abbé Torné 65000 TARBES 
Représenté par son chef d’établissement M. Yvon MANAC’H 
Autorisé à conventionner par acte n°                        du conseil d’administration 
du                  Ci-après désigné « l’Etablissement » 
 
 D’une part, 
 
ET 
La Compagnie des odyssées 
Ayant son siège 16 rue B Castells 65000 TARBES 
 
Représenté par M.Paul ECHEGOYEN, en qualité de représentant légal, 
     Ci-après désigné « l’organisateur » 
 
 D’autre part, 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
1-L’organisateur intervient auprès des élèves de l’établissement dans le cadre 
de l’activité théâtre reliée au projet Théonet. 
 
2-Le prix de la prestation au bénéfice des élèves est fixé à 800€. 
 
 
 
Le chef d’établissement   L’organisateur 
 
Y. MANAC’H    F. GARCES 


